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Le Centre de maternité offre des formations dans le but d’amorcer le métier d’accompagnante à la 
naissance et de consultante en périnatalité dans des locaux en classe à Montréal (Québec, Canada) et\ou 
en ligne sur une plate-forme interactive via l’Internet à haute vitesse illimitée. 
 
Le programme de la formation de base à temps plein en accompagnement à la naissance a lieu dans des 
locaux en classe à Montréal ou a lieu en ligne sur une plate-forme interactive via l’Internet à haute vitesse 
illimitée. Il est d’une durée totale de deux cent cinquante (250) heures et expliqué comme suit : 
 

- Les cours théoriques des jours 1 à 8 sont de soixante-cinq (65) heures pour la formation dans des 
locaux en classe à Montréal. Les cours théoriques des demi-journées 1 à 16 sont de soixante-cinq 
(65) heures pour la formation en ligne. L’étudiante doit s’engager à compléter toutes les heures 
requises de la formation théorique en classe à Montréal ou en ligne pour compléter le programme 
à temps plein.  
 

- Pour pouvoir réussir son examen en classe à Montréal ou en ligne, ses travaux pratiques et son 
rapport de stage, l’étudiante devra aussi consacrer cent quarante (140) heures d’études.  Note : 
pour pourvoir compléter son examen en ligne, l’étudiante devra avoir complété sa formation en 
ligne. 
 

- Le stage supervisé est de quarante-cinq (45) heures et il pourra être amorcé après que l’étudiante 
ait au moins complété les cours théoriques des jours 1 à 4 en classe ou des jours 1 à 8 en ligne.  

 
 

II peut arriver que l’horaire des cours théoriques change, tant en classe à Montréal qu’en ligne. Un préavis 
sera alors transmis aux étudiantes en conséquence.  
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Rencontres prénatales 

 L’accompagnante agit dans un champ d’action spécifique qui se traduit en 

termes de soutien non médical. Sa principale préoccupation est de créer un climat 

favorable à l’écoute, à l’échange et à l’établissement de liens de confiance avec 

la mère ou le couple qu’elle accompagne. Elle fournit une information pertinente 

quant au déroulement de la grossesse, de l’accouchement, de l’allaitement et de 

la période postnatale immédiate, lors de rencontres prénatales (cours prénataux) 

ou postnatales personnalisées. En plus d’aider les futurs parents à faire leurs choix 

et à préparer un plan de naissance, l’accompagnante aborde des thèmes comme 

l’apprivoisement de la douleur, les craintes de la mère et les inquiétudes du père, 

la préparation pour l’allaitement et l’importance du dialogue avec le médecin. Pour 

assurer le meilleur service en tout temps, c’est en principe la même 

accompagnante qui vous suivra tout au long de votre grossesse. Nous prenons le 

temps d’aborder avec vous vos préoccupations, de répondre à vos questions ou 

à ce qui vous vient à l’esprit. De plus, nous discutons ensemble d’alimentation, 

nous vous aidons avec les malaises ressentis lors de la grossesse et sommes en 
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Les coûts de la formation à temps plein sont de mille trois cent cinquante dollars (1 350 $) pour les 
étudiantes canadiennes, incluant le stage supervisé et les cahiers de cours numériques, pour les jours un 
(1) à sept (7) ou pour les jours un (1) à quatorze (14) en ligne. Ils sont payables en deux ou plusieurs 
versements par virement Interac, par PayPal ou par carte bancaire sur notre site transactionnel, effectués 
dans un délai maximal de dix (10) jours avant chaque journée de formation. Un premier paiement est exigé 
lors de l’envoi à l’étudiante du devoir de la formation à temps plein.  
 
Les coûts de la formation à temps plein sont de mille huit cent dollars (1 800 $) pour les étudiantes hors du 
Canada, incluant le stage supervisé et les cahiers de cours numériques, pour les jours un (1) à sept (7) en 
classe ou pour les jours un (1) à quatorze (14) en ligne. Ils sont payables par PayPal ou par carte bancaire 
sur notre site transactionnel en un seul ou deux versements, effectués au total dans un délai maximal de 15 
jours avant le début de la formation.  
 
Les coûts de l’examen (jour 8 en ligne ou jours 15 et 16 en ligne) sont de trois cents dollars (300 $) pour les 
étudiantes canadiennes. Il est payable en un versement, effectués dans un délai maximal de dix (10) jours 
avant la dite journée. 
 
Les coûts de l’examen (jour 8 en classe ou jours 15 et 16 en ligne) sont de trois cent cinquante dollars (350 
$) pour les étudiantes hors du Canada. Il est payable en seul versement PayPal ou par carte bancaire sur 
notre site transactionnel, effectué dans un délai maximal d’un mois (30 jours) après l’envoi à l’étudiante du 
devoir de la formation à temps plein.  
 
Le livre « Nos cours prénataux à la maison » (Québec) ou « Se préparer à l’accouchement en sept leçons » 
(Europe), aux Éditions de l’Homme, est obligatoire pour la formation. Il est possible de l’acheter au jour un 
(1) de la formation pour celles inscrites en classe, au prix de 30 $, incluant les taxes*.   
 
* en librairie, le prix du livre se détaille à 32,95 $, plus les taxes applicables. Vous pouvez le commander en 
ligne à partir de notre autre site : https://www.coursprenataux.com 
 
Des cahiers de cours numériques complémentaires seront fournis par le Centre de maternité, dont le coût 
est strictement inclus dans le programme à temps plein de la formation de base en accompagnement à la 
naissance. Ils seront envoyés après un premier paiement de notre programme à temps plein de la formation 
de base. 
 
Toute annulation d'inscription à la formation de base en accompagnement à la naissance dans des locaux 
en classe ou en ligne doit être faite par écrit seulement par les étudiantes canadiennes (pas possible pour 
les étudiantes étrangères). L’annulation sera faite en date de la réception de l’avis (sceau de la poste ou du 
service d’expédition faisant foi) et sera traitée dans un délai de dix (10) jours.  
 
Toute promotion pour l’inscription est éligible seulement si l'étudiante complète le programme complet de la 
formation de base en accompagnement à la naissance. En cas d'annulation d'une ou de plusieurs journées 
de formation, toute promotion accordée à l'étudiante sera directement annulée.  
 
Pour toute annulation en cours de la formation à temps plein pour les étudiantes canadiennes 
seulement (et non pas pour les étudiantes étrangères), Il y aura remboursement à l’étudiante du prix 
de la formation payé, déduit des jours de formation et suivant le coût à la carte ci-après détaillé.  
 
PRIX À LA CARTE pour les étudiantes canadiennes qui veulent suivre des ateliers de formation à titre 
d’étudiante libre, sans suivre le programme à temps plein (à noter que les frais d’annulation sont ajoutés 
aux montants ci-dessous).   
 
Formation de base durant les week-ends 
Programme complet : cours 1 à 7 en classe ou 1 à 14 en ligne = 192.86$ \ jour en classe ou 96.43 $ \ demi-
journée en ligne 
À la carte : 250 $ \ jour en classe ou 125 $ \ demi-journée en ligne 
 
Formation de base intensive pour les professionnels de la santé 
Programme complet : cours 1 à 4 en classe ou 1 à 8 en ligne = 243.75 $ \ jour en classe ou  
121.87 $ \ demi-journée en ligne 
À la carte : 300 $ \ jour 



 

 

  

Formation de perfectionnement 
Programme complet : 300 $ \ atelier 
À la carte : 300 $ \ atelier 
 
Examen : 
Prix habituel : 350 $ 
À la carte : 400 $ 
 
Cahiers numériques : 
Programme complet : inclus dans le prix total 
À la carte : 125 $ pour chacun des quatre (4) cahiers de cours numériques remis 
 
Note pour les étudiantes qui veulent strictement s’inscrire à titre d’auditrice libre et non pas au programme 
complet de notre formation de base : le paiement des ateliers à la carte doit s’effectuer en un seul 
versement si ces derniers se déroulent sur (3) jours consécutifs ou moins. 
 
L’étudiante peut reprendre tout cours manqué, dans un délai d’un (1) an suivant la signature de la présente 
entente, si elle procède à un accord avec Mère & Monde. Toute absence doit être justifiée de manière 
sérieuse (ex. : présence à un accouchement dans le cadre d’un stage ou maladie avec un billet médical), en 
rejoignant la direction du Centre de maternité, 24h à l'avance. La direction du Centre de maternité se 
donne le droit de refuser la reprise d’un cours, si la raison de l’absence n’est pas justifiée. Les dates des 
journées de la formation peuvent changer sans préavis. Dans un tel cas, il est de la responsabilité de 
l’étudiante de surveiller régulièrement les dates sur le site Internet (www.mereetmonde.com) et d’en 
informer la direction du Centre de maternité pour les dates de reprise en classe ou en ligne, seulement dix 
(10) jours avant les dates, pour reprendre les cours de formation. 
 
Pour les absences non justifiées il y aura des frais pour reprendre les cours manqués. 
 
Le Centre de maternité remettra une attestation de présence à toute étudiante qui aura réussi la formation 
à temps plein, après avoir suivi les sept (7) journées de la formation en classe ou les quatorze (14) demi-
journées de la formation en ligne, complété son stage pratique et remis son rapport de stage dûment 
complété et approuvé.  
 
Le Centre de maternité remettra une certification de base officielle à toute étudiante qui aura réussi la 
formation à temps plein, après avoir suivi les sept (7) journées de la formation dans des locaux en classe, 
complété son stage pratique, remis son rapport de stage dûment complété et approuvé ainsi que réussi 
l’examen du jour huit (8).  
 
Le Centre de maternité remettra une certification de base officielle à toute étudiante qui aura réussi la 
formation à temps plein, après avoir suivi les seize (16) demi-journées de la formation en ligne, complété 
son stage pratique, remis son rapport de stage dûment complété et approuvé ainsi que réussi l’examen des 
jours quinze (15) et seize (16).  
 
La direction du Centre de maternité propose des offres de stage via courriels, en fonction des demandes 
des CSSS partenaires dans la région de Montréal (l’offre peut donc varier d’un mois à l’autre). Mais il 
demeure à l’étudiante la responsabilité de trouver un couple de parents pour effectuer son stage et d’en 
informer la responsable de l’attribution des stages et sa marraine de stage, dans un délai maximal de deux 
(2) ans suivant le début de sa formation.  
 
L’étudiante s’engage à remettre un rapport de stage lisible en caractères manuscrits à l’encre, sans liquide 
correcteur, avec nom, courriel, adresse, numéro de téléphone et dates de la session complétée. Il est 
entendu que la marraine de stage peut refuser un rapport de stage ne correspondant pas aux exigences 
demandées et demander à ce que l’étudiante le présente à nouveau. 
 
L’étudiante s’engage à ne pas afficher sur Internet des annonces pour trouver un stage au nom de Mère et 
monde. 
 
L’étudiante s’engage à ne pas enregistrer sur son ordinateur la formation en ligne du Centre de maternité 
et en aucun cas à la divulguer sur Internet.  
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MÈRE ET MONDE ET L’ÉTUDIANTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Le préambule ci-haut décrit fait partie intégrante de la présente entente de formation. L’étudiante accepte 

de s’inscrire à la formation en accompagnement à la naissance qui sera donnée en classe au 
Collège de Rosemont, au 6400, 16e avenue, Montréal, Québec, H1X 2S9 ou en ligne au domicile de 
l’étudiante et elle s’engage aussi à respecter les termes de la présente. 

 
La formation offerte par le Centre de maternité consiste essentiellement à former des personnes qui 

pourront éventuellement exercer comme accompagnante et/ou consultante périnatale auprès de 
femmes enceintes avant, pendant et après la naissance afin de leur offrir un soutien en relation 
d’aide et d’information. Elle ne permet pas à l’étudiante de procéder à des manipulations 
obstétricales ou médicales à titre d’accompagnante à la naissance. Elle doit toujours accompagner 
des parents suivis par une sage-femme ou un médecin. Elle n’est pas autorisée à accompagner des 
parents à la maison durant l’accouchement, s’il n’y a pas la présence d’une sage-femme. Les 
étudiantes qui ont une attestation professionnelle officielle dans le domaine de la santé – laquelle 
permet de telles manipulations comme la pratique sage-femme - pourront strictement effectuer de 
telles manipulations dans le cadre de leur discipline professionnelle et non pas comme 
accompagnante à la naissance.  

 
L’étudiante s’engage à effectuer son stage pratique gratuitement. Toutefois, elle peut recevoir un cadeau 

de la part des client(e)s pour son dévouement, incluant une compensation monétaire maximale de 
deux cent dollars (200 $) pour chacun des client(es). Pour tout cadeau ou argent reçu, l'étudiante 
doit le mentionner à sa marraine de stage ou sur son rapport de stage. Dans l’éventualité où le stage 
a été trouvé par le Centre de maternité et assigné à l’étudiante, la cliente en question est tenue, 
dans le futur, de passer par le Centre de maternité pour l’accompagnement d’une nouvelle 
grossesse. L'étudiante stagiaire ne peut pas suivre de nouveau cette même cliente trouvée par le 
Centre de maternité, sans l'autorisation du Centre de maternité.  

 
Le Centre de maternité interdit à ses étudiantes d’organiser et d’animer des sessions et des programmes 

pour former des accompagnantes à la naissance et des consultantes en périnatalité, qui soient 
directement concurrente aux siennes dans des locaux en classe ou en ligne 
(www.mereetmonde.com) pendant une période de dix (10) ans, à moins d’une entente spéciale à ce 
sujet avec le Centre de maternité sur les territoires suivants : Canada, États-Unis, France, 
Belgique, Suisse, Autriche, Guadeloupe, Martinique, Suisse, Liban et tout autre pays dans le monde. 

 
Advenant toute contravention au point 5 ci-dessus par l'étudiante, celle-ci sera passible d’une pénalité de 

cent dollars (100 $) pour chaque journée de contravention, sans préjudice à tout autre recours 
judiciaire, dont le Centre de maternité pourrait se prévaloir, y compris celui de l’injonction. Le 
Centre de maternité se réserve le droit d’exercer tous les recours judiciaires qui pourraient être 
utiles afin de faire cesser cette contravention et/ou pour le dédommager pour tout préjudice subi. 

 
L’étudiante reconnaît avoir reçu un double de cette entente de formation et se déclare satisfaite des termes 

qu’elle contient. 
 
Cette entente de formation est régie par la Loi sur la protection du consommateur et elle contient, ci-après 

la « Formule de résiliation », qui est reproduite après les signatures des parties.  
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